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Extrait carte IGN et photo aérienne "BD ORTHO" CG24 à l'usage exclusif des communes

Communauté de Communes
Dronne et Belle :

31 Communes
11 685 Habitants

504 km
2
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PPPrrréééssseeennntttaaatttiiiooonnn

La Communauté de Communes Dronne et Belle est tenue de proposer l'aménagement d'un terrain familial
locatif des gens du voyage sur son territoire.

La commune de Brantôme a été choisie pour la réalisation de ce projet. Les objectifs sont : l'accueil et la
sédentarisation des familles.

Il s'agit d'aménager un lieu doté d'emplacements pour six caravanes sur des aires de 75 m
2
 chacune, ainsi

qu'un bâtiment comportant une salle commune, des sanitaires, une buanderie, un espace extérieur à partager.
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PPPrrréééssseeennntttaaatttiiiooonnn

L'étude de faisabilité suivante propose l'aménagement et l'évaluation des travaux du
terrain familial locatif sur la parcelle n° 878.

Situé en limite d'une zone pavillonnaire et à proximité de la déviation de Brantôme, ce
terrain est actuellement en zone naturelle protégée donc inconstructible (les
règles d'urbanisme s'appliquant de la même manière pour un terrain familial). Il est
boisé et pentu.

La proximité de la déviation et sa marge non ædificandi interdit donc les constructions
sur le quart Nord-Est de la parcelle.
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Proximité des services et commerces Proximité d'habitat existant (riverains) :

- Crainte de la dévaluation des parcelles constructibles

- Crainte de "nuisances" de la part des voisins

Terrain orienté Nord-Sud : bel ensoleillement des aires des

caravanes (le terrain étant pentu et boisé, le soleil passe au-dessus
des arbres du bas de la parcelle)

Terrain pentu : succession de terrasses (ceux d'en bas et ceux d'en haut)

- manque de convivialité

- difficulté à créer un espace extérieur commun convivial

Surcoût important des terrassements : sous-sol probablement rocheux

Modification du PLU à prévoir (procédure longue).

Terrain boisé : demande d'autorisation de déboisement.

Plaintes et démarches des riverains à craindre

Proximité des réseaux (voisinage immédiat) Obligation d'élargissement et de stabilisation des accès

2 entrées sur 2 niveaux : 2 portails

Pas de tout-à-l'égout : assainissement autonome à prévoir

Déboisement à réaliser sur partie bâtie

Communication entre les terrasses : difficultés

Sous-sol sûrement rocheux et peu d'épaisseur de terre au regard du

développement de la végétation en haut de la parcelle (la terre glissant vers
les fonds) : chênes rabougris, végétation de causse.

Un terrain plat dans une zone constructible réduirait de beaucoup les coûts et le temps de réalisation du projet
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